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cilié en Suisse. Cette exigence peut être

satisfaite par un membre du conseil d’ad-

ministration ou par un directeur. Pour le

moment, d’après les prévisions, ce « direc-

teur » devrait être une personne autorisée à

gérer les relations internes à la société.

Une procuration pour la représentation de

la société qui est restreinte aux relations

vers l’extérieur uniquement, ne satisfait

pas l’exigence de domicile du nouvel l’art.

718 al. 3 CO. De plus, pour la représenta-

tion de la société dans les relations

externes, la personne doit être autorisée en

tant qu’unique représentant sans que le

concours d’un administrateur ou d’un

directeur habitant à l’étranger soit nécessai-

re. En ce qui concerne le pouvoir de signa-

ture collectif, deux personnes au moins doi-

vent avoir leur domicile en Suisse.

Une importante nouveauté en matière

de règlementation du conseil d’adminis-

tration est l’abrogation de l’action d’admi-

nistrateur. Selon l’art. 707 CO en vigueur,

les membres du conseil d’administration

doivent être actionnaires. Toutefois, la pro-

priété d’une action seulement suffit et

peut, en outre, être conservée fiduciaire-

ment. Puisque cette règle n’est observée

dans la pratique que de manière limitée,

sans que cela aie de conséquences, elle

équivaut à une simple formalité et sera, par

conséquent, à l’occasion de la révision,

être abrogée. Afin que les administrateurs,

même s’ils ne sont plus actionnaires, puis-

sent encore participer à l’assemblée géné-

rale et y présenter des propositions, un

nouvel art. 702 CO sera introduit. Ce der-
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1. Fondation d’une SA avec un 

actionnaire unique

Alors que selon le droit en vigueur la

société anonyme doit être fondée par au

moins trois actionnaires, le nouvel art. 625

du CO révisé prévoit la fondation d’une

société anonyme avec un actionnaire

unique. Bien que dans la pratique, l’inter-

vention de fiduciaires en tant que fonda-

teurs est depuis des années admise, la nou-

velle disposition pourra justement appor-

ter quelques allègements aux relations des

groupes de sociétés.

2. Nouveautés pour le conseil 

d’administration

Les exigences de domicile et de nationalité

du conseil d’administration sont abrogées

avec la « petite révision du droit de la

société anonyme ». L’art. 708 CO, qui pré-

voit que la majorité des membres du

conseil d’administration doivent être de

nationalité suisse et avoir leur domicile en

Suisse (ou domicile dans un Etat membre

de l’UE ou de l’AELE), a été jugé ne plus

être approprié à un environnement écono-

mique de plus en plus international et doit

ainsi être biffé sans remplacement. Ainsi le

conseil d’administration pourra à l’avenir

être composé de personnes (étrangères)

qui n’ont aucun domicile en Suisse. Reste

comme unique restriction le nouvel art.

718 al. 3 CO, qui prévoit que la société

anonyme peut être représentée par un

membre du conseil d’administration domi-

La petite révision du droit de la société anonyme
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Cher clients, Cher partenaires,

A l’occasion de l’imminente introduc-
tion du nouveau droit de la Sàrl, de
même que la loi sur la surveillance de la
révision (LSR), de nombreuses disposi-
tions du droit de la société anonyme
feront l’objet de modifications. La plus
part de ces modifications touchent aux
dispositions concernant les réviseurs. En
outre, les articles de loi qui sont liés au
droit de la Sàrl et qui touchent divers
domaines du droit de la société anonyme
feront aussi l’objet de révisions. Parmi
les modifications citées en dernier lieu,
les plus importantes seront brièvement
exposées ci-dessous. Il est prévu que la
nouvelle loi entre en vigeur le 1er janvier
2008.

À la différence de la « grande » révi-
sion du droit de la société anonyme et du
droit de la comptabilité débutée en
automne 2005, la présente révision est
qualifiée de « petite ». Le but principal
de ces modifications est de préserver
l’unité et la consistance du droit de la
société. Diverses règlementations de la
société anonyme seront par la suite ponc-
tuellement harmonisées avec le réamé-
nagement de la Sàrl. D’ultérieurs réajus-
tements concernent, en outre, aussi le
droit de la société coopérative, de la rai-
son de commerce et de l’entreprise. Vous
trouverez ci-dessous une vue d’ensemble
des nouveautés les plus importantes.

Daniel Bachmann
Partner, Legal
daniel.bachmann@ch.ey.com
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nier accorde expressément aux membres

du conseil d’administration ces droits. Se

pose cependant la question, actuellement

encore ouverte, si selon le texte de l’art.

701 CO, les administrateurs qui ne sont

pas actionnaires devront à l’avenir être

aussi invités, respectivement représentés,

aux assemblées universelles. 

En référence à la « directive des sociétés

unipersonnelles » de la société européen-

ne, outre l’art. 718b CO nouveau, une nou-

velle disposition concernant les opéra-

tions avec soi-même va être introduite. Une

opération avec soi-même existe lorsque

quelqu’un conclue une affaire avec soi-

même en tant qu’organe d’une société.

D’après la jurisprudence constante du Tri-

bunal Fédéral, les opérations avec soi-

même ne sont permises que dans les cas

où, selon la nature de l’affaire, le danger

d’un préjudice du représenté par le repré-

sentant est exclu, la société a autorisé le

représentant à conclure des contrats avec

soi-même ou si elle a ratifié l’affaire après

coup. Selon l’art. 718b CO nouveau, les

opérations avec soi-même, à l’exception

d’affaires sans importance (Bagatellge-

schäfte), nécessitent systématiquement la

forme écrite. 

3. Modifications des droits de l’actionnaire

Selon le droit en vigueur les dissolutions

de sociétés anonymes sont considérées

comme décisions importantes s’il n’y a

pas de liquidation (en particulier lors de

fusions). Ne sont, par contre, pas considé-

rées d’importantes les dissolutions avec

liquidation.

Toutefois, puisque la dissolution avec

liquidation concerne aussi les intérêts des

créanciers d’une SA, l’art. 704 al. 1 CO

nouveau a été par conséquent réajusté,

afin que toutes les décisions de dissolu-

tions nécessitent à l’avenir un quorum

spécifique. Les dispositions de la loi sur la

fusion sont déjà actuellement applicables

aux dissolutions d’une SA sans liquidation.

Une ultérieure modification concerne

la réduction du capital-actions en d’cas

assainissement, c’est-à-dire la réduction

du capital-actions à zéro et l’augmenta-

tion à nouveau par la suite. Selon la juris-

prudence actuelle du Tribunal Fédéral les

actionnaires conservent leur statut malgré

la disparition des actions. Même s’ils ne

participent pas à l’augmentation de capital

subséquente, ils conservent un droit de

vote minimal (« action fantôme »). Avec le

nouvel art. 732a CO, en cas de réduction

du capital-actions, les droits des anciens

actionnaires doivent disparaître et les

actions émises détruites. Avec une réaug-

mentation du capital-actions les anciens

actionnaires conservent cependant un

droit de souscription inconditionnel et

indissociable.

4. Réajustements en droit de la raison de

commerce

Selon l’art. 950 CO la qualification de la

forme juridique d’une SA doit figurer que

quand la raison de commerce contient un

nom de personne. Puisque cette règlemen-

tation diffère de la Sàrl, la révision du

droit de la Sàrl prévoit un régime homogè-

ne. Par conséquent, les sociétés anonymes

(et les sociétés coopérative) devront à

l’avenir indiquer de manière générale,

comme les Sàrl, la forme juridique. Les

sociétés anonymes dont la forme juridique

ne figure pas dans la raison de commerce,

auront deux ans à compter de l’entrée en

vigueur du nouveau droit, pour adapter

leur raison de commerce. 

5. Résumé

Diverses dispositions du droit de la socié-

té anonyme vont être harmonisées lors de

la révision du droit de la Sàrl. La possibi-

lité de fonder des SA avec un actionnaire

unique et la composition de Conseil d’ad-

ministration sont les deux points essen-

tiels de cette révision. La suppression de

l’exigence de nationalité et de domicile du

conseil d’administration écarte le désa-

vantage du point de vue du siège des

sociétés anonymes suisses de même que la
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